
Comité de démolition

Réception de la demande de permis 29-nov-23 17-janv-24 07-févr-24 13-mars-24 17-avr-24 08-mai-24 29-mai-24 17-juil-24 07-août-24 04-sept-24

Affichage sur le site 11-janv-24 15-févr-24 07-mars-24 11-avr-24 16-mai-24 06-juin-24 27-juin-24 15-août-24 05-sept-24 03-oct-24

Comité de démolition 24-janv-24 28-févr-24 20-mars-24 24-avr-24 29-mai-24 19-juin-24 10-juil-24 28-août-24 18-sept-24 16-oct-24 Aucun en 
décembre

Conseil municipal 25-févr-24 22-mars-24 06-mai-24 17 jiun24 26-août-24 26-août-24 26-août-24 21-oct-24 04-nov-24 02-déc-24

Avis du ministère 07-mai-24 11-juin-24 02-juil-24 06-août-24 10-sept-24 01-oct-24 22-oct-24 10-déc-24 31-déc-24 28-janv-25

Délivrance du permis dans la semaine du 13-mai-24 17-juin-24 08-juil-24 12-août-24 16-sept-24 07-oct-24 28-oct-24 16-déc-24 06-janv-25 03-févr-25

Cycle de planification 2024

CALENDRIER 2024
Comité de démolition

Le service de l’urbanisme procède au traitement d’une demande lorsque celle-ci est complète et accompagnée de tous les documents requis.
Les demandes sont traitées selon l’ordre d’arrivée de la demande complète et conforme.


